
Ordre du jour 

 10h00 Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 Rapport moral 

 Rapport financier, intervention du cabinet d’expertise comptable et du 
commissaire aux comptes 

 Présentation du Budget Prévisionnel / proposition tarif cotisation clubs 

 Présentation des candidat.e.s représentants à l’AG de la FFCK 

 Votes  
 

 12h30 Clôture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  



ADERKAOUI Catherine présente

FAGET Marceau excusé

GREHAN François présent

LAURENT Dominique présent

MASSICOT Dominique présent

Yves  NARDUZZI présent

salariés

cadre technique

BEAURY Pasca le

BECHTOLD Patrick présent

BELOEIL Michel ine présente

BOOB Frédéric présent

COHORT Francis présent

COURTIADE Jean-Yves

DESCLAUX François présent

DUVAL Marie présente

GERVAIS Valentin

LAFITTE Daniel présent

MOURAUD Thierry présent

MOUSTROU Jean-Yves excusé

NIQUET Phi l ippe

PRADEAU Stéphane présent

RUMEAU Pasca l

SIMON Ala in présent

TASTARD Ronan présent

VALLAEYS Phi l ippe présent

Comité directeur

Sandrine SANDERRE MOTARD, cabinet CASO (EXTENCIA) présent

Paul  CLAVERIE, cabinet SAGEC (ACTHEOS) présent

Fabienne HABRIOUX, Vice-prés idente FFCK présente

Phi l ippe SAID, Prés ident du CROS NA

Phi l ippe LAFRIQUE, Vice-prés ident chargé des  sports  Région NA

invités

 

  

 

 

 

 

 

       Structures 

 

Code 

structure

NOM 

STRUCTURE 

Type 

structure

Voix 

Collège 

1

Voix 

Collège 

2

Voix 

Collège 

3

représentant
nombre de 

voix

1600 COMITE DEPARTEMENTAL 16 20 0 0 Frédéric Boob

1603 CSA RUELLE CANOE KAYAK Club 2 0 0

1604 COGNAC CANOE KAYAK Club 2 0 0

1607 FOYER LOISIRS MANSLOIS Club 1 0 0 Stéphane François 1

1608 CANOE KAYAK JARNAC SPORTS Club 4 0 0

1609 AMICALE LAIQUE PONTOUVRE Club 2 0 0

1611 CANOE KAYAK AUBETERRE Club 1 0 0 Olivier Rochier 1

1612 ANGOULEME CANOE KAYAK Club 3 0 0 Olivier Rochier 3

1620 TARDOIRE CANOE KAYAK Club 1 0 0 Frédéric Boob 1

1667 CHATEAUNEUF VIBRAC CANOÃ‹ KAYAK Club 3 0 0

1668 TEAM VA'A COGNAC Club 1 0 0

1700 COMITE DEPARTEMENTAL 17 15 1 0 Clément Praille

1702 CANOE-KAYAK SAUJON Club 2 0 0 Philippe Babin 2

1704 KAYAK OCEAN ROCHELAIS Club 1 0 0

1705 KAYAK CLUB ANGERIEN Club 4 0 0

1709 CCANOE KAYAK DOMPIERRE/CHARENTE Club 1 0 0

1710 KAYAK ET NATURE EN SEUDRE Club 1 0 0

1712 CLUB NAUTIQUE ROCHEFORTAIS Club 2 0 0

1713 HEKE MOANA CHATEL Club 1 0 0 excusé

1714 BASE NAUTIQUE LA PALMYRE Club 1 0 0

1762 CAP KAYAK 17 Agréé A 0 1 0

1763 SAINT GEORGES VOILES Club 1 0 0

1764 TEO CLUB PIROGUE Club 1 0 0

1900 COMITE DEPARTEMENTAL 19 13 0 1 Stéphane Pradeau

1907 KAYAK CLUB DE TULLE Club 2 0 0 excusé

1908 CANOE KAYAK UZERCHE Club 3 0 0

1911 HAUTE CORREZE KAYAK CLUB Club 3 0 0 François Gréhan 3

1913 TREIGNAC CANOE-KAYAK Club 1 0 0

1916 MARCILLAC SPORTS NATURE Club 1 0 0

1962 ARGENTAT DORDOGNE CANOE-KAYAK Club 3 0 0

1963 CANOE TREIGNAC VEZERE Agréé B 0 0 1

2300 COMITE DEPARTEMENTAL 23 3 0 0

2301 CLUB CANOE KAYAK AUBUSSON Club 2 0 0

2302 KAYAK CLUB GUERET Club 1 0 0

2400 COMITE DEPARTEMENTAL 24 26 1 1 Philippe Vallaeys

2403 UNION SPORTIVE NEUVICOISE CK Club 3 0 0 Philippe Vallaeys 3

2410 GALO PORT SAINTE FOY Club 5 0 0 Alexis Baulet 5

2412 CASTELNAUD EN PERIGORD KC Club 3 0 0 Julien Le Provost 3

2413 CANOE KAYAK SAINT ANTOINAIS Club 3 0 0 Frédéric Lhomme 3

2415 A.L. MARSAC SUR L'ISLE Club 5 0 0 Philippe Vallaeys 5

2417 ALP GNP PERIGUEUX Club 5 0 0 Julien Le Provost 5

2424 CANOE KAYAK CLUB CARLUX Club 2 0 0

2465 PRO SPORTS 24 Agréé A 0 1 0 Frédéric Lhomme 1

2466 ASSO,MARATHON DORDOGNE PERIGORD CKAgréé B 0 0 1 Michel Clanet 1

Présence à l’Assemblée Générale  



3300 COMITE DEPARTEMENTAL 33 34 3 0 Anne Cayrel

3301 CANOE KAYAK CESTAS Club 1 0 0

3303 MAISON NATURE DU BASSIN ARCACHON Agréé A 0 1 0

3309 CANOE KAYAK SPORT LIBOURNE Club 4 0 0 Arnaud Faïna 4

3310 E.N.B.C.K. BORDEAUX Club 4 0 0 Alain Decendit 4

3311 CANOE KAYAK CLUB LE TEICH Club 5 0 0

3312 S.A.M.C.K. MERIGNAC Club 2 0 0

3314 E.S. BLANQUEFORTAISE Club 2 0 0 Sandrine Fouillade 2

3315 C.C.K. BERNOS BEAULAC Club 1 0 0

3318 BOMMES NAUTIQUE CK Club 4 0 0 Anne Cayrel 4

3320 CK LACANAU GUYENNE Club 2 0 0 Thierry Mouraud 2

3321 AVIRON ARCACHONNAIS Club 3 0 0 Sandrine Fouillade 3

3327 CKC ST SEURIN SUR L'ISLE Club 1 0 0

3329 MEDOC VA'A 33 Club 2 0 0

3332 LES ELLES DU BASSIN Club 1 0 0

3333 CANOE KAYAK REOLAIS Club 1 0 0

3366 ARES KAYAK NATURE Agréé A 0 1 0

3368 LE VILLAGE DU LIVRE Agréé A 0 1 0

3369 NORD BASSIN VA'A Club 1 0 0

4000 COMITE DEPARTEMENTAL 40 12 2 0

4003 CANOE KAYAK ATURIN Club 3 0 0 excusé

4004 CLUB LA PALUE CASTETS Club 1 0 0 excusé

4005 BISCA VA'A Club 2 0 0 Nicolas MATTON 2

4006 ETOILE AMOU CANOE KAYAK Club 1 0 0

4007 STADE MONTOIS Club 2 0 0 excusé

4008 FOYER POUR TOUS MEZOS Club 1 0 0

4065 LA GRANGE Agréé A 0 1 0

4067 CANOE SURFING LEON Agréé A 0 1 0

4070 CANOE KAYAK CLUB SUD MARENSIN Club 1 0 0

4071 MANA'O VA'A LANDES Club 1 0 0 Jean-Pierre Fleury 1

4700 COMITE DEPARTEMENTAL 47 11 0 0

4705 U.S. TONNEINS C.K. Club 2 0 0 Joël Moreau 2

4706 CANOE KAYAK CLUB DE L'AGENAIS Club 1 0 0

4707 CANOE KAYAK LE MAS D'AGENAIS Club 2 0 0 Joël Moreau 2

4710 MARMANDE KAYAK NATURE Club 1 0 0

4712 CANOE KAYAK DU VAL D'ALBRET Club 1 0 0 Marie Duval 1

4713 CANOE KAYAK CLUB VALLEE DU DROPT Club 1 0 0

4716 CANOE KAYAK VILLENEUVE SUR LOT Club 3 0 0

6400 COMITE DEPARTEMENTAL 64 26 1 0

6401 SAINT PEE UNION CLUB Club 1 0 0 Daniel Lafitte 1

6403 ORTHEZ NAUTIQUE C.K. Club 3 0 0 Francis Cohort 3

6406 ANGLET OLYMPIQUE C.K. Club 2 0 0

6407 SPORT ATHLETIQUE MAULEON Club 1 0 0

6409 F.R.J.E.P. SOEIX OLORON Club 2 0 0 excusé

6411 PAU CANOE-KAYAK CLUB UNIVERSITAIRE Club 8 0 0 Francis Cohort 8

6414 U.S.C. NAY CANOE KAYAK Club 3 0 0

6415 U.S. SAUVETERRE C.K. Club 1 0 0

6421 CANOE KAYAK EAUX BEARN Club 1 0 0

6425 AVIRON BAYONNAIS Club 1 0 0

6427 UR TIPULA Club 1 0 0

6428 BIARRITZ SAUVETAGE COTIER Club 1 0 0

6430 BELHARRA OLATU LAGUNAK Club 1 0 0

6431 PARC AQUASPORTS Agréé A 0 1 0

7900 COMITE DEPARTEMENTAL 79 5 0 0

7902 SAINT MAIXENT CANOE KAYAK Club 1 0 0 excusé

7903 CANOE KAYAK NIORTAIS Club 1 0 0

7907 THOUARS CANOE KAYAK Club 2 0 0

8510 C.K. DU MARAIS POITEVIN Club 1 0 0

8600 COMITE DEPARTEMENTAL 86 19 0 0 Sophie Delage

8602 CANOE KAYAK CLUB POITEVIN Club 4 0 0 Sylvain Bazin 4

8604 CANOE KAYAK VIVONNE LES PAGAYOUS Club 5 0 0 Anne-Marie Barbot 5

8605 C.S.A.D.C CHATELLERAULT Section CK Club 3 0 0 Patrick Cherigny 3

8606 VALLEE VONNE CANOE KAYAK Club 1 0 0 Alain Simon 1

8610 C.P.A. LA VOULZIE - LATHUS Club 1 0 0

8612 MOUSSAC CANOE KAYAK Club 1 0 0

8613 CKC CHASSENEUIL DU POITOU Club 1 0 0 Patrick Cherigny 1

8614 CHAUVIGNY VALDIVIENNE CANOE KAYAK Club 3 0 0 Sophie Delage 3

8700 COMITE DEPARTEMENTAL 87 9 0 0

8701 CANOE KAYAK EYMOUTIERS Club 3 0 0 Dominique Massicot 3

8705 AIXE CANOE KAYAK Club 4 0 0

8707 CANOE KAYAK CLUB ST VICTURNIEN Club 2 0 0

 



Conformément aux statuts, le quorum doit être au moins égal au quart des membres et au tiers des voix. Après 
vérification, on décompte 96 voix (94 voix collège 1, 1 voix collège 2 et 1voix collège 3) sur 203 (193 voix collège 
1 + 8 voix collège 2 + 2 voix collège 3) et 35 Clubs représentés sur 103 structures (93 clubs, 8 membres agréés 
type A et 2 membres agréés type B). Le quorum est atteint et l’AG peut délibérer.  
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’Assemblée Générale est ouverte à 10h10 par Alain SIMON, le Président. Il demande à l’assemblée si elle 
approuve le PV de l’AG du 18 mars 2023. 

 Le PV de l’AG 2022 est approuvé à l’unanimité 

RAPPORT MORAL 

L’intégralité du rapport moral du Président étant inséré dans le rapport d’activité, le Président ne revient que 
sur les points essentiels. Il note que le gros point négatif de l’année 2023 est le non respect du budget 
prévisionnel mais qu’il faut rester optimiste pour la continuité des actions du Comité Régional. Avec 
l’organisation des JO à Paris en 2024, on peut espérer une mise en avant du canoë kayak et un bénéfice pour 
notre activité liée à l’héritage de cet évènement d’ampleur. Pour présenter un BP équilibré en 2024, il a fallu 
être très rigoureux au niveau des charges et trouver de nouvelles ressources financières. 
 

Le Président adresse ses remerciements à tous les dirigeants, bénévoles, salariés de l’ensemble des structures 
de Nouvelle-Aquitaine qui permettent la poursuite de notre activité. 
 

RAPPORT FINANCIER 

Mme SANDERRE MOTARD, expert-comptable du Cabinet Extencia, présente les comptes avec une comparaison 
entre les années 2022 et 2023. On peut constater une diminution des ressources et une augmentation des 
charges entre ces 2 années qui conduisent à un déficit de -53 789 € en 2023 contre un déficit de -3 905 € en 
2022. 
 

Les produits d’exploitation :  
 

On constate une diminution de 7 % des produits d’exploitation entre 2022 et 2023 liée principalement à la 
baisse des subventions malgré l’attribution d’une nouvelle subvention de 5 593 €. La subvention ANS a baissé 
de 12 367 € et la subvention Région de 4 419 €. On constate également une forte diminution des ventes de 
matériel et une augmentation des prestations de services (participations aux stages et formation, inscriptions 
Pôle, mise à disposition de salariés…) mais on peut noter une diminution significative de la mise à disposition 
du salarié du CD16. La renonciation au remboursement des frais des bénévoles a augmenté de 2 000 € et les 
cotisations et quotes-parts de 3.6 %. 
 

 
 
 



Les charges d’exploitation : 
 

Elles ont fortement augmenté avec une hausse de 32 044 € soit 8.5 %. On constate une forte augmentation des 
charges de personnel et impôts avec une hausse de 38 436 € soit 26.3 %. Il est à noter que le nombre d’ETP 
était de 3.91 en 2021, chiffre qui est passé à 4.05 en 2022 (avec une embauche en août) et qu’en 2023 on 
arrive à 5 ETP avec cette embauche. On peut néanmoins souligner une diminution de 2 % du taux de charges 
patronales. Les aides aux manifestations, structures et athlètes ont augmenté de 17 180 €. En ce qui concerne 
les charges externes, il y a une hausse peu significative (1.1 %). Il s’agit notamment des dépenses de carburant, 
fournitures administratives et petit matériel, locations mobilières et immobilières, nettoyage de rivière et 
entretien des véhicules, cotisations diverses… On note une diminution des achats de matériel qui explique la 
diminution des ventes de matériel. Un poste très significatif est celui du carburant et des frais de missions qui 
augmente de 5 204 € soit 7.3 %. 
 

 
 
Le résultat de l’exercice : 
 

Le résultat de l’exercice est composé d’un résultat d’exploitation, d’un résultat financier et d’un résultat 
exceptionnel. Le résultat d’exploitation est de – 68 002 € (-10 565 € en 2022). Le résultat financier est de 

+ 2 181 € (+ 1140 € en 2022). Il s’agit des intérêts des livrets d’épargne. Le résultat exceptionnel est de + 

12 032 € (+ 5 521 € en 2022). Il s’agit généralement d’annulation de créances et dettes. 
De ces 3 résultats, découle le résultat global  qui est de – 53 789 €. 
 
La situation financière au 31/12/2023 : 
 



Le fonds de roulement net global qui représente le patrimoine accumulé a diminué de 36 000 €. 
Le besoin en fonds de roulement (différence entre créances et dettes) est peu significatif. 
La trésorerie nette a diminué de 32 000 €. Au 31/12/2022, elle représentait 190 jours d’activité et elle n’en 
représente plus que 171 jours au 31/12/2023. 
 
L’association a réalisé des investissements de bateaux, de matériel de musculation et chronos à hauteur de 
15 488 € avec un financement de la Région de 12 122 €. 
La santé financière du comité se tend sérieusement au 31/12/2023 même s’il n’y a pas encore de risque sur la 
continuité d’exploitation mais la perspective des baisses de subvention va obliger le comité à rationaliser ses 
dépenses s’il veut retrouver un équilibre. 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

M. Paul Claverie, Commissaire aux Comptes, rappelle qu’il exerce une mission légale imposée par la loi pour 
contribuer à la transparence financière et pour s’assurer du bon usage des subventions attribuées. Cette 
mission complète celle de l’expert comptable en procédant à des vérifications d’éléments extérieurs (comme 
auprès de la banque) qui permettent l’approbation des comptes. 
Le commissaire aux comptes exprime son opinion à travers un rapport général sur les comptes annuels. Pour 
2023, les comptes sont certifiés sans réserve, ils sont réguliers et sincères et représentent une image fidèle de 
l’association.  
Le commissaire aux comptes rédige un autre rapport qui porte sur les conventions réglementées c’est-à-dire 
des conventions entre les dirigeants et l’association mais il n’en existe pas pour le CRCKNA.  
Enfin, le Commissaire aux Comptes porte un regard sur la continuité de l’exploitation. Sur ce point, il y a lieu 
d’être vigilant car la situation s’est dégradée en 2023 avec un déficit significatif. Le budget prévisionnel 2024 
est rassurant sur ce point ainsi que la trésorerie qui était au 31/12/2023 de 160 000 € ce qui laisse quelques 
mois de pérennité à l’association. Mais le Comité Régional devra rationnaliser ses dépenses en 2024 pour ne 
pas se trouver dans la même situation qu’en 2023. Monsieur Claverie note qu’un effort a été fait au niveau du 
BP avec la recherche de nouveaux financements. Il faudra s’assurer en cours d’année que les comptes 
s’inscrivent dans la lignée de ce BP. La dernière mission du Commissaire aux Comptes porte sur la détection de 
fraude ce qui n’est pas le cas pour l’association. 
 
RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER 

Patrick Bechtold, Trésorier, confirme la situation financière délicate avec la perte d’une vingtaine de jours de 
liquidités c’est-à-dire que la trésorerie couvre moins de 6 mois d’activité. Il rappelle que les premières 
subventions ne sont pas versées avant fin juin et que ce sont les fonds propres qui permettent d’assurer les 
dépenses jusque là. Le problème majeur tient dans les charges de personnel qui sont supérieures au montant 
total des subventions attribuées. Au vu de la situation financière, des restrictions budgétaires ont dues être 
appliquées au niveau des commissions. 
 

Marie Duval, membre du Comité Directeur, fait une remarque concernant les aides personnalisées aux athlètes 
de haut niveau qu’il faudrait dissocier des autres subventions régionales. Ces aides sont en effet intégralement 
reversées aux athlètes et ont augmenté de 7 300 € en 2023, ce qui fausse l’évolution réelle des subventions 
pour le Comité. Elle demande également si les aides aux manifestations sont toujours versées au Comité 
Régional pour être réparties ensuite entre les organisateurs. Patrick Bechtold lui répond que c’est bien le cas 
avec une contrainte supplémentaire pour 2024 : la Région déterminera à l’avance le montant d’aide attribué à 
chaque organisateur et en cas d’annulation d’une manifestation, l’aide ne pourra pas être redistribuée à un 
autre organisateur. 
 
PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 

Alain Simon présente le budget prévisionnel validé par le Comité Directeur. C’est un budget à hauteur de 
394 000 € qui est équilibré contrairement au dernier BP. 
 

En ce qui concerne les produits, le Président porte l’attention de l’assemblée sur les subventions dont le 
montant total, malgré la baisse annoncée, est supérieur au montant perçu en 2023. La raison en est que le 
comité va multiplier les demandes de subventions auprès de tous les partenaires (Région, Etat, Jeunesse & 
Sport, départements, communes…). Pour chaque action menée, le comité va essayer d’obtenir une subvention. 
Le Président en profite pour annoncer que l’enveloppe PSF pour la région allait baisser de 4 % et que la baisse 
pour la subvention du comité régional allait dépasser les 4 %. Le Comité organise aussi cette année une N1 
pour laquelle nous avons sollicité les communes et le département. Cette manifestation devrait d’autre part 
nous apporter des recettes supplémentaires. Le Comité Régional a également renégocié les conventions de 
mise à disposition de ses salariés pour suivre l’évolution des salaires (mise à disposition de Dominique Massicot 
auprès de la FFCK et Catherine Aderkaoui auprès de la Ligue de Vol Libre).  



En ce qui concerne les charges, nous maintenons des charges de personnel à hauteur de 182 500 € soit plus de 
45 % du total des charges. Nous avons prévu de limiter les déplacements (carburant et frais de missions). Les 
commissions ont été informées que la participation du Comité pour les stages allait diminuer.  
 

Afin de respecter ce budget prévisionnel, des points budgétaires seront faits régulièrement au cours de l’année 
pour réagir dès l’apparition d’un déséquilibre. Un premier point sera fait en avril après la N1, un deuxième en 
juin-juillet après les attributions des subventions et un troisième après l’été. 
 

Le Président appelle l’assemblée à faire part de ses questions : 
 

La première porte sur les raisons de l’augmentation de la masse salariale. Alain Simon explique qu’au moment 
de la fusion des régions, nous avions 5 CTS et que nous n’en avons plus qu’un depuis 3 ans. Le Comité a donc 
profité d’une aide à l’emploi pour recruter un salarié en 2022 afin d’assurer la continuité de nos actions de 
développement. Une réduction de la masse salariale n’est pour l’instant pas envisagée même si elle a été 
évoquée.  
 

Une deuxième remarque porte sur les appels à projets dans le cadre notamment de la transition écologique, 
cadre dans lequel nous pourrions inscrire des actions. C’est effectivement une solution envisagée par le Comité 
puisqu’il a intégré dans son BP une subvention liée à un de ces appels à projets.  
 

Une autre question concerne la recherche de fonds privés, piste qui avait été évoquée lors de la dernière AG. 
Malheureusement, faute de temps, le Comité n’a pas avancé sur ce sujet.  
 

Le Secrétaire Général, François Desclaux demande au CAC de préciser les risques pour l’association si nous 
n’arrivions pas à respecter notre BP. M. Claverie insiste sur l’importance d’établir des points d’étapes 
budgétaires afin de prendre des mesures correctives dès que nécessaire. Ces mesures pourront être d’une part 
la recherche de nouvelles ressources, d’autre part la réduction des charges qui passera inévitablement par la 
réduction du personnel. Si néanmoins la trésorerie devenait insuffisante, l’association se retrouvera en 
cessation de paiement.  
 

L’assemblée s’interroge sur la nécessité de changer de mode structurel aussi bien au niveau régional que 
fédéral pour pouvoir utiliser les ressources humaines qui existent au niveau des clubs. Le Président fait 
remarquer que le Comité fait déjà intervenir des cadres de clubs dans ses actions régionales. Fabienne 
Habrioux, représentante de la FFCK, confirme que la FFCK doit faire face à un changement brutal 
d’organisation. Alors que c’était une fédération fortement aidée d’un point de vue financier et humain, elle 
doit faire face à une baisse constante de cadres techniques et d’aides financières. Fabienne Habrioux évoque 
des expériences réalisées reposant sur un partenariat fédéral/régional qui ont permis de relancer une activité 
dans certaines régions. Quoiqu’il en soit, une aide fédéral ne pourra être que ponctuelle. 
 

L’assemblée fait remarquer que le contrat de délégation confié par le Ministère des Sports à la FFCK engage 
tout le monde et n’est pas rétribué financièrement à la hauteur de l’investissement nécessaire pour les 
structures.  
 

Une autre remarque de l’assemblée porte sur l’organisation des championnats notamment en descente 
(classique et sprint) qui sont prévus à des dates et sur des lieux différents et éloignés ce qui induit des frais 
supplémentaires pour les participants. Pour 2024, la FFCK  a souhaité profiter de l’organisation des JO à Paris 
pour inciter les CNA à participer à un évènement d’ampleur à Vaires en octobre ce qui permettrait de 
regrouper plusieurs compétitions sur un même lieu. Le problème qui se pose alors est celui de l’hébergement 
et de son coût. Le Président rappelle que chaque année sont organisés des manifestations nationales sur le 
territoire de Nouvelle-Aquitaine ce qui permet de limiter les coûts de déplacement pour nos clubs et il 
remercie les structures organisatrices pour leur implication. Une remarque est faite néanmoins sur la charge 
financière pour les organisateurs qui justifierait une revalorisation des frais d’inscription.  
 
COTISATION CLUBS 
 

Alain Simon reprend un point du BP portant sur l’évolution de la cotisation pour les clubs, celle-ci n’ayant 
jamais été augmentée. Le Comité propose qu’elle passe de 50 € à 70 € pour les clubs ne disposant que d’une 
voix et à 80 € pour les clubs disposant de plusieurs voix. Cette proposition sera soumise au vote de l’assemblée. 
 
REPRESENTANTS DU CRCKNA A L’AG FEDERALE 

L’Assemblée doit élire ses représentants à l’AG fédérale qui se tiendra le 6 avril (3 représentants collège 1, 1 
représentant collège 2, 1 représentant collège 3). Le Comité n’a reçu aucune candidature pour les collèges 2 et 
3 et que 2 candidatures pour le collège 1, celles de Sophie Delage et d’Alain Simon, ce qui limitera le nombre de 
voix pour le Comité Régional. Une nouvelle candidate se propose alors, Sandrine Fouillade. Il est demandé à 



l’Assemblée si elle accepte cette candidature de dernière minute, proposition qui est validée à l’unanimité à 
main levée. Son nom sera donc à ajouter à celui des 2 autres candidats sur les bulletins de vote. 
 
Le Président demande à l’assemblée si elle a des questions à transmettre par écrit à la FFCK pour son AG, ce qui 
n’est pas le cas. 

Alain Simon rappelle que le 16 novembre 2024 se tiendra à Talence l’Assemblée Générale élective du CRCKNA, 
conformément aux nouveaux statuts approuvés en AGO par la FFCK afin de se placer en conformité avec le 
Code du Sport. D’ores et déjà, Alain Simon et Patrick Bechtold ont annoncé qu’ils n’auront pas l’intention de 
briguer de nouveau leur poste. Un appel à candidature est donc lancé pour les remplacer. D’ici novembre, une 
commission électorale régionale devra être constituée et validée par la commission électorale nationale. 
 
CANDIDATURES AUX POSTES VACANTS DU COMITE DIRECTEUR 

2 postes réservés à des femmes sont à pourvoir au sein du Comité Directeur mais ils n’ont fait l’objet d’aucune 
candidature. Ils restent donc vacants pour la fin de l’olympiade. 
 
VOTE DES RESOLUTIONS 

La commission électorale n’ayant pas encore été constituée, le Président demande 4 volontaires parmi 
l’assemblée pour procéder au dépouillement des votes. Les personnes qui se proposent sont Marie Duval, 
Patrick Cherigny, Clément Praille et Frédéric Durif. 
 

 Affectation du résultat en report à nouveau (vote à main levée) : 
 approbation à l’unanimité moins 2 abstentions 
 

 Rapports moral et financier, budget prévisionnel, cotisation clubs : 
 

Résolutions 

Collège 1 Collège 2 Collège 3 

oui non Blanc 
Nul 

oui non Blanc 
Nul 

oui non Blanc 
Nul 

Rapport moral 93 0 1 1 0 0 1 0 0 

Rapport financier 86 5 3 1 0 0 1 0 0 

Budget prévisionnel 86 4 3 1 0 0 1 0 0 

Cotisation clubs 89 3 2 1 0 0 1 0 0 

 
L’assemblée donne quitus au Président et au Trésorier. 

 
 Election des représentants à l’AG de la FFCK : 

 Alain Simon : 92 voix 

 Sophie Delage : 92 voix 

 Sandrine Fouillade : 86 voix 

 1 bulletin nul 
 

Les représentants à l’AG fédérale élus par l’assemblée sont Alain Simon, Sophie Delage et Sandrine Fouillade 
pour le collège 1 ; il n’y a pas de représentant pour les collèges 2 et 3. 
 

CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale est clôturée à 12h30 par Alain Simon. 

 
 
       
                     Le Président              Le Secrétaire Général 
                     Alain SIMON  François DESCLAUX 
 

 
 
 
 
 



Nos partenaires : 

 


